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ARTICLE 11 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à soumettre l'ensemble des 
dépenses publicitaires des casinos à la contribution sur les jeux d'argent.

Le présent article permet d'exonérer les casinos de toute contribution sur certaines dépenses 
publicitaires des casinos. Or, le fait d'attirer des clients par la tenue de spectacles, dans des 
restaurants, pour des séjours hôteliers et toute sorte d'activité connexes vise à inciter à la pratique 
des jeux d'argent.

Le marché des jeux d'argent et de hasard est particulièrement dynamique : le produit brut des jeux 
est de 14 milliards d'euros en 2024, en hausse de 600 millions d'euros par rapport à 2023 (+4,7%).

Cette activité occasionne des dérives addictives certaines. Chez les personnes qui en souffrent, 
l'addiction entraîne de nombreux problèmes : anxiété, dégradation de l'estime de soi, réduction des 
relations sociales, troubles du sommeil et difficultés financières.
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Pour toutes ces raisons, nous proposons d'en revenir à une assiette de la contribution sur les jeux 
d'argent qui englobe l'ensemble des dépenses publicitaires des casinos.


